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La cour d’assises
de la Haute-Saône et du
Territoire de Belfort a
condamné, hier, Yacine
Sid à 20 années de
réclusion criminelle.
Ce verdict est l’épilogue
d’un procès dense et
intense. Les six
journées d’audience
ont lavé la mémoire
de Pierre Nasica.

« Pierre n’était pas un dealer, souli-
gneMe YvesBouveresse, l’avocate
de la partie civile. Il n’utilisait pas
de carte bancaire volée pour des
achats de vêtements de marque. »
Enfin est venu un coup de théâ-
tre : les aveux de l’accusé.

« Ne nous leurrons pas, commente
l’avocate générale Thérèse Bru-
nisso, dans son réquisitoire. Ce
n’est pas parce qu’il était taraudé par
les remords que Yacine Sid a avoués,
mais parce qu’il était acculé par
deux jours de procès. »

Comment pourrait-on
insinuer que l’accusé
n’avait pas l’intention
de tuer ?

Sur un ton solennel, la procureu-
re de Montbéliard rappelle que
cette issue inattendue pour la fa-
mille de Pierre Nasica, est le ré-
sultat d’une instruction dont elle
a loué la qualité. Mais elle pré-
vient que les aveux et l’absence
casier judiciaire l’ont persuadée
de ne pas demander la peine
maximale de trente années de

réclusion criminelle. Au vu du
dossier, elle écarte la thèse de la
préméditation malgré des « SMS
insistants pour prendre rendez-vous
avec Pierre ». Néanmoins, elle
soutient « la volonté de tuer » et
requiert vingt années de réclu-
sion. Elle regarde Yacine Sid, qui
est impassible dans son box, tête
baissée. « La défense va tenter de
nous faire croire que nous sommes
devant des coups et blessures avec
armes ayant entraîné la mort sans
intention de la donner, continue-t-
elle. Les 25 coups de couteau ont été
répétés et d’une sauvagerie sans
nom. Comment pourrait-on insi-
nuer que l’accusé n’avait pas l’inten-
tion de tuer ? »

Devant une salle comble et atten-
tive, l’avocate générale énumère
les possibles mobiles de l’homici-
de : la jalousie de Yacine à l’égard
de Pierre et l’affaire de la carte
bancaire, et dénonce la mise en
scène après le meurtre. Ces élé-
ments lui font rejeter « l’aspect
passionnel ». Ce démenti s’adres-
se à la défense et au Dr Christian

Claden, qui a noté, dans son rap-
port, l’« homosexualité latente et
non reconnue » de Yacine Sid.

Sur le scénario du meurtre, elle
pense connaître son déroule-
ment : « Les deux jeunes gens se
trouvaient dans la casemate à
13 h 30 le 27 novembre 2010, ajou-
te-t-elle. Le coup le plus important a
été donné à 13 mètres en dehors de
la construction. Puis la bagarre a
continué à l’intérieur. »

À la fin du réquisitoire, l’émotion
est palpable. Les deux familles
pleurent en silence de chaque cô-
té de l’allée. Des étudiants et des
lycéens ont les yeux rougis par les
larmes. Après une suspension de
l’audience, Me Alain Dreyfus-
Schmidt, avocat de la défense,
avance que la soudaineté des
coups de couteau est à rechercher
dans le cannabis. Il s’appuie sur
les conclusions du Dr Christian
Claden qui range les stupéfiants
dans les facteurs déclencheurs.
« Lorsqu’il y a des fluctuations dans
la consommation, indiquait le psy-
chiatre hier matin. Il peut y avoir

un syndrome de sevrage léger avec
irritabilité. » Pendant une plaidoi-
rie d’une heure et vingt minutes,
le public s’impatiente devant les
envolées lyriques de l’avocat bel-
fortain. C’est à peine s’il l’entend
demander à la cour de s’interro-
ger sur « l’altération du discerne-
ment de Yacine Sid au moment des
faits. » Me Dreyfus-Schmidt fait
référence à l’amnésie partielle de
son client pendant le drame. « Et
les coups qu’il porte sont typiques
d’une furie », soutient Me Patrick
Uzan.

Les aveux ne
constituaient pas
une posture d’audience
mais une délivrance

Après une nouvelle suspension
d’audience, Me Uzan ne ménage 
pas les postures théâtrales pour
évoquer la personnalité de l’accu-
sé. Dans sa lecture du dossier, il
s’essaye à expliquer les menson-
ges de l’accusé : « Cimenté par le
regard de ses parents qui le voyaient
comme un innocent en prison, com-
ment voulez-vous qu’à 18 ans et
trois mois, il trouve les ressources
exceptionnelles qui vous font recon-
naître. »

Avec de grands gestes, de lon-
gues déclarations ponctuées de
silences, Me Uzan « jure sur sa
robe que les aveux de Yacine Sid ne
constituaient pas une posture
d’audience mais une délivrance ».

Sa plaidoirie sensible n’a pas tota-
lement effacé la « sauvagerie du
crime ». Le verdict est intervenu
dans un délai étonnamment
court et suit les réquisitions de
l’avocate générale.

Pascal Chevillot

Assises Meurtre de Pierre Nasica:
vingt ans pour Yacine Sid

Yacine Sid etMe Patrick Uzan, l’un de ses avocats, dans l’attente du
verdict. Photos Pascal Lainé

Essert Un blessé dans une collision
À 14 h 40, vendredi, un accident s’est produit au niveau du feu du
rond-point Optymo, rue De-Gaulle à Essert (Territoire de Belfort). Un
automobiliste, qui circulait dans le sens Châlonvillars-Belfort, s’est
arrêté au feu rouge. La voiture qui le suivait ne s’est pas arrêtée à
temps. Quatre personnes se trouvaient dans les deux véhicules. Les
pompiersdeBelfort-Sudontprisencharge lapassagèrede lapremière
voiture, une femme de 53 ans, originaire de Ronchamp (Haute-Saô-
ne), qui se plaignait des cervicales.

Belfort Le feu dans un conteneur
Vendredi matin, à 8 h 25, les pompiers de Belfort-Nord ont été appelés
rue du Faye à Belfort pour un début d’incendie dans un conteneur de
recyclage enterré. Il n’y a pas eu de dégât.

200 contractuels, des doctorants
jusqu’aux étudiants en stage de
l’UTBM (Université de technolo-
gie de Belfort-Montbéliard), ont
failli ne pas être rémunérés ce
mois-ci, à cause d’un « creux »
juridique dans les statuts qui a
finalement été réglé : pour les
universités de technologie, toute
convention ou contrat demande
validation par le conseil d’admi-
nistration. « De tradition, nous
fonctionnions comme à l’université,
où le président reçoit délégation pour
signer les conventions, il y en a plus
de 4000 par an », explique Pascal
Brochet directeur de l’école d’in-
génieurs belfortaine.

Or, une question pratique est re-
montée au ministère de l’Ensei-
gnement supérieur et de la
Recherche qui a jugé bon de rap-

peler la loi au service comptable
de l’UTBM. Lequel a, faute de
décision prise en conseil d’admi-
nistration, suspendu les rémuné-
rations des contractuels.

« Nous avons fait remonter la ques-
tion au ministère et j’ai réquisition-
né le comptable pour que la paie soit
assurée », ajoute Pascal Brochet
qui, en attendant la prochaine
réunion du conseil d’administra-
tion, en mai, va demander qu’un
fonctionnement « plus logique »
soit appliqué, une interprétation
« plus large » du fonctionnement
sur les conventions. « Ce qui nous
évitera aussi des pertes de temps
extraordinaires, afin de ne pas faire
valider tous ces contrats à chaque
conseil d’administration. »

Karine Frelin

UTBM Petits soucis, finalement 
réglés, au niveau comptable

victimes découvrent la visite
nocturne en retrouvant sac et
portefeuille à l’extérieur. De tels
faits ont été relevés à Meroux et
Sermamagny (Territoire de
Belfort) notamment. « La pré-
vention est simple : il suffit de
veiller à bien fermer les portes
avant de se coucher. »

La gendarmerie rappelle que
l’opération « Tranquillité va-
cances », fonctionnera dès la
semaine prochaine. Pour béné-
ficier d’une surveillance parti-
culière de votre habitation,
n’oubliez pas de vous faire con-
naître auprès de votre gendar-
merie ou commissariat.

À l’occasion des départs en va-
cances, ce week-end, les contrô-
les seront par ailleurs renforcés
(alcool et vitesse).

I.P.

Depuis le début de l’année, les
faits se répètent, régulière-
ment. Toujours selon le même
mode : vers 4 ou 5 h, un indivi-
du entre dans les maisons non
verrouillées, cherche sac à
main ou portefeuille au rez-de-
chaussée et ressort sans explo-
rer le restede la maison,ni sans
rien dégrader.

Le voleur ressort et, quelques
mètres plus loin, il extrait l’ar-
gent liquide des portefeuilles.
« Il opère de façon très particulière
puisqu’il entre toujours sans ef-
fraction, sans doute en faisant le
tour des maisons et en ouvrant les
portes non fermées. Et il ne vole
que les billets, pas de carte bleue ni
de papiers d’identité », souligne
le colonel Martinez, comman-
dant du groupement de gen-
darmerie. Le lendemain les

Belfort Fermez vos portes à clé !

Dans le cadre du litige qui oppo-
sait Gaussin SA à Dubaï Invest-
ments Industries (DII), l’arbitre
désigné dans le cadre du règle-
ment de « Dubai International
Arbitration Centre » (Diac) a ren-
du sa décision. Gaussin, dont le
siège social se trouve à Héri-
court, aura à verser à son ancien
partenaire financier 2,6 millions
d’euros payables sur une quin-
zaine de mois.
Pour mémoire, le différend op-
posait les deux parties dans le
cadre de la joint-venture réali-
sée à Dubaï en 2008 et sur le
protocole signé en 2009 portant
sur la souscription par DII au
capital de Gaussin SA. La de-
mande de DII portait sur une
somme tota le proche de
4 850 000 euros comprenant le
remboursement de la souscrip-
tion au capital de Gaussin SA,
une quote-part sur les résultats
déficitaires de GME et une de-
mande d’indemnité pour perte
de chance. L’arbitre n’a pas tenu
compte des demandes d’indem-
nités demandées, mais a tran-
ché sur la rés i l iat ion du
protocole signé en 2009.
Par conséquent, la somme de
2,6 millions sera remboursée
par Gaussin à DII et DII devra en

contrepartie rendre les 260 000
actions souscrites. Gaussin
prendra en charge en partie les
frais d’arbitrage à hauteur d’en-
viron 103 000 €. Par consé-
quent, Gaussin SA disposera
pleinement des 260 000 actions
au dénouement de l’accord et
n’aura pas d’autre paiement à
effectuer hormis les montants
précisés ci-dessus.
Les parties ont trouvé un accord
sur un calendrier de paiement
sur 15 mois, qui convient à la
société Gaussin SA en termes de
plan de trésorerie, moyennant
un intérêt annuel de 3 %. Les
règlements sur l’exercice 2013
devraient s’élever à 1,8 million
d’euros, intérêts compris. Les
260 000 actions souscrites se-
ront conservées en garantie par
DII puis restituées in fine.
Aux termes de cet accord, les
parties ont également convenu
de mettre un terme à leur joint-
venture dont l’activité avait été
suspendue depuis 2010. Pour
mémoire la société avait été sor-
tie du périmètre du groupe à
compter du 31 décembre 2010.
A ce titre, il a été convenu que
Gaussin cédait à DII sa participa-
tion dans GME pour un euro
symbolique.

Gaussin 2,6 millions à verser
à Dubaï Investments Industries
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